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ANNEXE AUX COMPTES 2018 

1. Cadre juridique 

Nom 

L’association Médecins du Monde Suisse est régie par les articles 60 ss du Code civil suisse et par ses statuts 
constitutifs du 28 avril 1994. 

But de l’organisation 

Médecins du Monde Suisse (MdM Suisse) est une association médicale de solidarité internationale qui a pour 
but de soigner les populations les plus vulnérables dans des situations de crise et d’exclusion partout dans le 
monde y compris en Suisse : 

• en suscitant l’engagement volontaire et bénévole de médecins, d’autres professionnels de la santé, ainsi 
que des professionnels d’autres disciplines nécessaires à ses actions, 

• en s’assurant l’appui de toutes les compétences indispensables à l’accomplissement de sa mission, 

• en privilégiant en toutes occasions des relations de proximité avec les populations soignées. 

L’association, pour parvenir à la réalisation de son but, met en œuvre des projets et gère des programmes en 
Suisse et à l’étranger. 

2. Principes comptables et de présentation des comptes 

La présentation des comptes de MdM Suisse est conforme aux recommandations relatives à la présentation des 
comptes Swiss GAAP RPC (respect du cadre conceptuel, des RPC fondamentales et des autres Swiss GAAP RPC), 
à la législation suisse, aux directives de la fondation ZEWO ainsi qu’aux statuts de l’association. 

Les comptes sont préparés selon le principe des coûts historiques et présentés en francs suisses (CHF). Au sens 
des Swiss GAAP RPC 21, les produits et les charges sont enregistrés dans la période où ils prennent effet. Les 
comptes donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière ainsi que des résultats. Les opérations 
en monnaies étrangères sont converties en CHF sur la base d’un taux de change mensuel moyen du mois de 
comptabilisation. Les liquidités en monnaies étrangères sont converties en CHF au cours de change du 31 
décembre 2018. 
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3. Explications relatives au bilan et au compte d’exploitation 

BILAN 

3.1. Actif 

3.1.1. Liquidités siège 

31.12.2018 : CHF 747’749 / 31.12.2017 : CHF 1'060'694 

On note une baisse de liquidités siège à hauteur de CHF 312'944 entre 2017 et 2018. 

3.1.2. Liquidités terrains 

Les liquidités terrains correspondent à l’état des comptes bancaires et des caisses en monnaies étrangères 
converties en CHF à la date de clôture. 

Liquidités terrains (CHF) 31.12.2018   31.12.2017 

Liquidités en Palestine 68’734 46'848 

Liquidités au Bénin 135’748 47'353 

Liquidités au Cameroun 68’825 42'831 

Liquidités en Haïti 35’310 18'385 

Liquidités au Mexique (Chiapas) 6’261 5'336 

Liquidités Maison de Santé 1 190 

Total 314’879 160'943 

3.1.3. Autres créances 

31.12.2018 : CHF 19'431 / 31.12.2017 : CHF 18'468 

Les autres créances sont composées de débiteurs siège et terrain. 

3.1.4. Créances bailleurs 

31.12.2018 : CHF 1'080’851 / 31.12.2017 : CHF 0 

Ce sont les versements attendus des bailleurs pour les projets en cours. Auparavant, les ressources étaient 
comptabilisées à l’encaissement. Dès 2018, elles sont comptabilisées à la réception de la confirmation formelle 
des contributions. 

Créances bailleurs 31.12.2018 

Chaîne du Bonheur 459’455 

Latitude 21 4’610 

Office fédéral de la santé publique (OFSP) 8’000 

Fondation Symphasis 25’000 

Lumaltik 109’573 

Etat de Neuchâtel 160’000 

Direction du développement et de la coopération, bureau 
de coopération (DDC Buco) 

5’800 

Otto per Mille 25’598 

Bureau de la coordination des affaires humanitaires des 
Nations Unies (OCHA) 

282’815 

Total 1'080’851 

3.1.5. Actifs de régularisation 

31.12.2018 : CHF 47’656 / 31.12.2017 : CHF 94’827 

Les actifs de régularisation sont composés de charges payées d’avance et de produits à recevoir (remboursements 
d’assurances sociales et autres assurances). 
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3.1.6. Immobilisations corporelles 

31.12.2018 : CHF 3 / 31.12.2017 : CHF 3 

L’ensemble des actifs immobilisés sont amortis, aucun nouvel investissement n’a eu lieu. 

3.1.7. Immobilisations financières 

31.12.2018 : CHF 816’999 / 31.12.2017 : CHF 862'907 

Les immobilisations financières comprennent des obligations et actifs assimilés, des actions et actifs assimilés, 
des investissements alternatifs, des opérations de change et des cautions fournies. 

Catégories de placement 31.12.2018 31.12.2017 

Obligations et actifs assimilés 179’463 185'807 

Actions et actifs assimilés 399’017 442'160 

Investissements alternatifs 231’217 238'515 

Change 1’723 -12'643 

Cautions 5’579 9’068 

Fortune nette 816’999 862'907 

Au 31.12.2018, la réserve de fluctuation des titres s’élevait à CHF 91'600 (31.12.2017 : CHF 150'000), représentant 
11 % de la valeur nominale des titres au bilan. En 2018, la performance des fonds placés a été de - 6.68 % (3.23 % 
en 2017). 

3.2. Passif 

3.2.1. Créanciers 

31.12.2018 : CHF 167’515 / 31.12.2017 : CHF 74'435 

Le poste Créanciers est composé des factures à payer à la clôture de l’exercice 2018. 

3.2.2. Passifs de régularisation 

31.12.2018 : CHF 10’000 / 31.12.2017 : CHF 156'672 

Les passifs de régularisation sont uniquement composés de la provision pour les honoraires de tiers. 

3.2.3. Capital des fonds affectés par les donateurs 

31.12.2018 : CHF 1’550’907 /31.12.2017 : CHF 431'157 

Les montants reçus pour un projet spécifique qui n’ont pas été utilisés à la date de clôture des comptes, mais qui 
seront utilisés dans les exercices à venir, sont enregistrés sous la rubrique Capital des fonds affectés par les 
donateurs. Les contributions promises et non encaissées figurent pour la première fois à l’actif sous Créances 
bailleurs. Les principaux bailleurs par pays d’intervention sont les suivants :  
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BENIN       

TOTAL 

01.01.2018         31.12.2018 

Existant Financements Frais administratifs 
Dons non-

affectés Dissolution Existant 

71 990.41 987 602.00 77 506.90 21 910.37 784 068.70 219 927.18 

Espaces Éveil 71 990.41 308 696.87 28 600.71 0.00 315 096.71 36 989.86 

DDC 0.00 112 470.87 18 789.41 0.00 93 681.46 0.00 

Chaîne du Bonheur 0.00 196 226.00 9 811.30 0.00 149 424.84 36 989.86 

Réserves d'intervention 71 990.41 0.00 0.00 0.00 71 990.41 0.00 

Maison du Soleil 0.00 231 360.51 23 615.25 0.00 207 745.26 0.00 

Fondation Symphasis 0.00 30 000.00 2 727.27 0.00 27 272.73 0.00 

DDC 0.00 76 650.51 12 805.25 0.00 63 845.26 0.00 

Otto Per Mille 0.00 35 800.00 0.00 0.00 35 800.00 0.00 

Fondation Lusavi 0.00 25 000.00 2 272.73 0.00 22 727.27 0.00 

Latitude 21 0.00 63 910.00 5 810.00 0.00 58 100.00 0.00 

VBG II 0.00 209 107.30 21 972.24 0.00 187 135.06 0.00 

DDC 0.00 48 461.82 8 096.04 0.00 40 365.78 0.00 

Fondation Cofra 0.00 1 133.20 103.02 0.00 1 030.18 0.00 

SSI 0.00 80 000.00 8 571.43 0.00 71 428.57 0.00 

UNICEF 0.00 79 512.28 5 201.75 0.00 74 310.53 0.00 

VBG Écoles 0.00 210 637.32 3 318.70 0.00 24 381.30 182 937.32 

Chaîne du Bonheur 0.00 199 455.00 1 450.58 0.00 15 067.10 182 937.32 

DDC 0.00 11 182.32 1 868.12 0.00 9 314.20 0.00 

Lassa III 0.00 27 800.00 0.00 21 910.37 49 710.37 0.00 

DDC Buco 0.00 27 800.00 0.00 21 910.37 49 710.37 0.00 

  

PALESTINE       

TOTAL 

01.01.2018         31.12.2018 

Existant Financements Frais 
administratifs 

Dons non-affectés Dissolution Existant 

0.00 558 444.09 40 523.68 163 830.76 373 003.61 308 747.56 

Child Phase III 0.00 198 521.84 33 165.10 149 054.18 314 410.92 0.00 

DDC 0.00 198 521.84 33 165.10 149 054.18 314 410.92 0.00 

Suicide Prevention 0.00 77 107.21 6 988.55 0.00 38 732.35 31 386.31 

DDC 0.00 37 052.21 6 189.95 0.00 30 862.26 0.00 

Latitude 21 0.00 39 930.00 798.60 0.00 7 745.09 31 386.31 

Privé affecté 0.00 125.00 0.00 0.00 125.00 0.00 

Child Phase II 0.00 0.00 0.00 14 776.58 14 776.58 0.00  

0.00 0.00 0.00 14 776.58 14 776.58 0.00 

Projet Child & Detention  0.00 282 815.04 370.03 0.00 5 083.76 277 361.25 

OCHA 0.00 282 815.04 370.03 0.00 5 083.76 277 361.25 
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CAMEROUN       

TOTAL 

01.01.2018         31.12.2018 

Existant Financements 
Frais 
administratifs Dons non-affectés Dissolution Existant 

84 833.63 620 782.44 46 567.07 31 005.00 368 680.29 321 373.71 

SSRE 84 833.63 335 001.60 28 236.92 31 005.00 258 903.31 163 700.00 

DDC 0.00 166 301.60 27 782.38 0.00 138 519.22 0.00 

Canton d’Uri 0.00 3 000.00 272.73 0.00 2 727.27 0.00 

Commune de Biberist 0.00 2 000.00 181.81 0.00 1 818.19 0.00 

Latitude 21 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

J&K Wonderland 
Foundation 

0.00 163 700.00 0.00 0.00 0.00 163 700.00 

Réserves d'intervention 84 833.63 0.00 0.00 31 005.00 115 838.63 0.00 

VBG 0.00 252 486.84 12 768.05 0.00 82 045.08 157 673.71 

DDC 0.00 53 712.84 8 973.28 0.00 44 739.56 0.00 

Chaîne du Bonheur 0.00 198 774.00 3 794.77 0.00 37 305.52 157 673.71 

VBG Bêta 0.00 33 294.00 5 562.10 0.00 27 731.90 0.00 

DDC 0.00 33 294.00 5 562.10 0.00 27 731.90 0.00 

 

HAÏTI       

TOTAL 

01.01.2018         31.12.2018 

Existant Financements 
Frais 
administratifs Dons non-affectés Dissolution Existant 

87 450.60 66 893.19 11 175.19 31 383.80 174 552.40 0.00 

Santé Communautaire 87 450.60 66 893.19 11 175.19 31 383.80 174 552.40 0.00 

DDC 0.00 66 893.19 11 175.19 0.00 55 718.00 0.00 

Réserves d'intervention 87 450.60 0.00 0.00 31 383.80 118 834.40 0.00 

 

MEXIQUE       

TOTAL 

01.01.2018         31.12.2018 

Existant Financements 
Frais 
administratifs Dons non-affectés Dissolution Existant 

20 809.40 293 798.62 20 590.53 48 006.15 232 645.49 109 378.15 

Santé communautaire 20 809.40 180 277.53 20 590.53 47 836.21 228 332.61 0.00 

DDC 0.00 98 949.53 16 530.53 0.00 82 419.00 0.00 

FEDEVACO 0.00 81 200.00 4 060.00 0.00 77 140.00 0.00 

Privé 0.00 128.00 0.00 0.00 128.00 0.00 

Reserve d'intervention 20 809.40 0.00 0.00 47 836.21 68 645.61 0.00 

Vecteurs 0.00 3 947.69 0.00 169.94 4 117.63 0.00 

Lumaltik 0.00 3 947.69 0.00 169.94 4 117.63 0.00 

Santé communautaire 
femmes 

0.00 109 573.40 0.00 0.00 195.25 109 378.15 

Lumaltik 0.00 109 573.40 0.00 0.00 195.25 109 378.15 
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SOINS PALLIATIFS PÉDIATRIQUES 

TOTAL 

01.01.2018         31.12.2018 

Existant Financements 
Frais 
administratifs Dons non-affectés Dissolution Existant 

117 855.25 215 940.97 18 363.40 0.00 160 251.83 155 180.99 

Cameroun 33 942.31 62 483.74 5 277.32 0.00 36 113.33 55 035.40 

DDC 0.00 1 492.74 249.37 0.00 1 243.37 0.00 

Fondation Dora 7 071.31 10 000.00 909.09 0.00 9 444.84 6 717.38 

FEDEVACO 26 871.00 50 991.00 4 118.86 0.00 25 425.12 48 318.02 

Togo 10 654.31 18 291.54 1 707.64 0.00 12 647.97 14 590.24 

DDC 0.00 1 492.74 249.37 0.00 1 243.37 0.00 

Fondation Dora 7 071.31 10 000.00 909.09 0.00 9 444.84 6 717.38 

FEDEVACO 3 583.00 6 798.80 549.18 0.00 1 959.76 7 872.86 

RDC 36 629.31 67 582.84 5 689.21 0.00 46 021.60 52 501.34 

DDC 0.00 1 492.74 249.37 0.00 1 243.37 0.00 

Fondation Dora 7 071.31 10 000.00 909.09 0.00 9 444.84 6 717.38 

FEDEVACO 29 558.00 56 090.10 4 530.75 0.00 35 333.39 45 783.96 

Nicaragua 36 629.32 67 582.85 5 689.23 0.00 65 468.93 33 054.01 

DDC 0.00 1 492.75 249.40 0.00 1 243.35 0.00 

Fondation Dora 7 071.32 10 000.00 909.08 0.00 9 444.84 6 717.40 

FEDEVACO 29 558.00 56 090.10 4 530.75 0.00 54 780.74 26 336.61 

 

SUISSE       

TOTAL 

01.01.2018         31.12.2018 

Existant Financements 
Frais 
administratifs Dons non-affectés Dissolution Existant 

2 763.65 408 034.00 37 275.79 0.00 373 521.86 0.00 

P.A.S.S. 2 662.48 88 034.00 8 184.88 0.00 82 511.60 0.00 

OFSP 0.00 40 000.00 3 636.35 0.00 36 363.65 0.00 

Fondation Symphasis 0.00 25 000.00 2 272.73 0.00 22 727.27 0.00 

Ville de Neuchâtel 0.00 5 000.00 454.55 0.00 4 545.45 0.00 

Ville du Locle 0.00 5 000.00 454.55 0.00 4 545.45 0.00 

Aspasie 0.00 13 034.00 1 366.70 0.00 11 667.30 0.00 

Réserves d'intervention 2 662.48 0.00 0.00 0.00 2 662.48 0.00 

Maison de Santé 101.17 320 000.00 29 090.91 0.00 291'010.26 0.00 

État de Neuchâtel 0.00 320 000.00 29 090.91 0.00 290 909.09 0.00 

Réserves d'intervention 101.17 0.00 0.00 0.00 101.17 0.00 

 

NICARAGUA       

TOTAL 

01.01.2018         31.12.2018 

Existant Financements 
Frais 
administratifs Dons non-affectés Dissolution Existant 

45 454.55 66 838.29 5 101.73 0.00 70 891.11 36 300.00 

Néonatologie 45 454.55 66 838.29 5 101.73 0.00 70 891.11 36 300.00 

DDC 0.00 30 538.29 5 101.73 0.00 25 436.56 0.00 

J&K Wonderland 
Foundation 

0.00 36 300.00 0.00 0.00 0.00 36 300.00 

Réserves d'intervention 
(J&K Wonderland 
Foundation) 

45 454.55 0.00 0.00 0.00 45 454.55 0.00 
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BANGLADESH       

TOTAL 

01.01.2018         31.12.2018 

Existant Financements 
Frais 
administratifs Dons non-affectés Dissolution Existant 

0.00 400 000.00 0.00 0.00 0.00 400 000.00 

Rohingyas 0.00 400 000.00 0.00 0.00 0.00 400 000.00 

Chaîne du Bonheur 0.00 400 000.00 0.00 0.00 0.00 400 000.00 

COMPTE D’EXPLOITATION 

3.3. Produits 

2018 : CHF 5'050'029 / 2017 : CHF 4'729’061 

Les produits provenant des collectes de fonds grand public sont comptabilisés lorsqu’ils sont définitivement 
acquis par Médecins du Monde Suisse. Ils sont considérés comme fonds libres, sauf avis contraire de la part du 
donateur. 

Les produits provenant des contrats de financement conclus avec les bailleurs de fonds (gouvernements, 
fondations, cantons et autres) sont comptabilisés pour leur intégralité en produits à la date de signature du 
contrat. 

En 2018, les contributions et dons affectés directement aux projets se sont élevées à CHF 3'618'334 (2017 : CHF 
3'136'714). 

3.3.1. Dons et contributions privés 

2018 : CHF 2'450'045 / 2017 : CHF 2'662’070 

Les dons et contributions privées englobent les financements des fondations et des individuels. 

La rubrique Fondations comprend les organisations suivantes : Otto per Mille, la fondation Dora, la fondation 
Lusavi, le fond Ciel Bleu de la fondation Symphasis, la J&K Wonderland Foundation, la fondation Cofra et la Swiss 
Philanthropy Foundation. Les contributions de la Chaîne du Bonheur ont diminué de 5 % pour atteindre 
CHF1'045'144. 

Les dons et contributions des individuels ont diminué de 25 % pour s’établir à CHF 344'658. 

3.3.2. Dons et contributions publics 

2018 : CHF 2'266'222 / 2017 : CHF 1’858’757 

La rubrique Confédération comprend les contributions de la division partenariats institutionnels de la Direction 
du développement et de la coopération (DDC), ainsi que les contributions de l’Office fédéral de la santé publique 
(OFSP). Le montant alloué par la DDC pour l’année 2018 s’élève à CHF 940'000 et est réparti comme suit : 

 Répartition de la  
contribution DDC Focus 

2018 2017 

Palestine 196’219 70’000 

Bénin 207’207 190’000 

Cameroun 210’991 220’000 

Haïti 55’718 40’852 

Mexique  82’419 84’310 

Soins Palliatifs Pédiatriques 4’973 70’000 

Nicaragua 25’437 0 

Frais d’accompagnement de projets et frais 
d’administration 

157’036 224’838 

Total 940’000 900’000 
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La rubrique Cantons comprend les autorités suivantes : canton de Neuchâtel (service de la santé publique de 
Neuchâtel), canton d’Uri, canton de Genève (Service de la Solidarité Internationale) et les fédérations cantonales 
de coopération suivantes : FEDEVACO et Latitude 21. 

La rubrique Communes comprend les autorités suivantes : ville du Locle et ville de Neuchâtel. 

La rubrique Bailleurs terrains comprend les dotations du bureau de la coordination des affaires humanitaires 
(OCHA), de l’Unicef et de l’association basque espagnole Lumaltik pour des projets en Palestine, au Bénin et au 
Mexique. Ces contributions ont été versées directement sur le terrain. 

3.3.3. Autres produits 

2018 : CHF 333'761 / 2017 : CHF 208’234 

Le compte Cotisations comprend la comptabilisation du paiement de 60 membres. 

Les produits administratifs représentent en général 10 % des fonds perçus des bailleurs (CHF 257'104). 

Les Produits 25ème anniversaire correspondent aux ventes des billets du concert de gala réunissant Jane Birkin et 
l’Ensemble Symphonique Neuchâtel en novembre 2018 et les contributions de sponsoring.  
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3.4. Charges 

3.4.1. Frais directs de projets 

Les frais directs de projets sont les dépenses consenties pour les différents projets, ainsi que, depuis cette année, 
les charges financières et exceptionnelles admises par les bailleurs. Ils se présentent de la manière suivante : 

 2018 2017 

Palestine 373’004 295’561 

Grèce 0 861’557 

Bénin 784’069 718’618 

Cameroun 368’680 341’863 

Haïti 174’552 179’293 

Mexique (Chiapas) 232’645 157’414 

Soins palliatifs pédiatriques 160’252 197’513 

P.A.S.S. 82’512 68’218 

Maison de Santé 291’010 304’927 

Nicaragua 70’891 0 

Transversal DDC 0 2’370 

Mission exploratoire Bangladesh 2’944 0 

Mission exploratoire Liban 1’751 0 

Mission exploratoire Ouganda 0 5’880 

Total 2'542’310 3'133'214 

3.4.2. Frais d’accompagnement de projets 

Les frais d’accompagnement de projets sont la part des salaires des collaborateurs et les frais de la structure 
opérationnelle (siège) affectés aux frais de gestion de projets. Ils représentent en moyenne 20 % des frais directs 
de projets et se répartissent de la manière suivante : 

  

 

Frais d’accompagnement de projets 

2018 2017 

Palestine 72’849 91’976 

Grèce 0 109’979 

Bénin 80’083 98’914 

Cameroun 75’026 73’709 

Haïti 69’434 57’209 

Mexique 66’556 57’047 

Nicaragua 34’634 0 

Soins palliatifs pédiatriques 57’168 33’249 

P. A. S. S. 8’327 5’472 

Maison de Santé 36’022 43’255 

Total 500’099 570’810 
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Les charges du personnel du siège s’élèvent à CHF 813'661 (CHF 794'114 en 2017) et correspondent à 12.2 postes 
temps plein. La masse salariale globale se répartit par centre de coûts selon le tableau suivant : 

 2018 2017 

 

Frais d’admini-
stration 

Frais 
d’accompagne

ment de 
projets 

Frais de 
recherche de 

fonds Frais d’admini-
stration 

Frais 
d’accompagne

ment de 
projets 

Frais de 
recherche de 

fonds 

Direction 60 % 40 % 0 % 45 % 45 % 10 % 

RH 60 % 40 % 0 % 40 % 60 % 0 % 

Finances 35 % 65 % 0 % 35 % 65 % 0 % 

Responsable projets 
nationaux  

0 % 100 % 0 % 35 % 65 % 0 % 

Responsables projets 
internationaux 

5 % 95 % 0 % 10 % 90 % 0 % 

Communication 20 % 63 % 17 % 20 % 63 % 17 % 

La répartition des frais administratifs, des frais d’accompagnement de projets et des frais de recherche de fonds 
est mise à jour annuellement, permettant de refléter les ratios d’activité par fonction au sein du siège durant 
l’année écoulée. 

3.4.3. Frais d’administration 

2018 : CHF 256’580 / 2017 : CHF 235’860 

Les frais d’administration se composent des frais de personnel du siège, de locaux, de fonctionnement et de 
diverses autres dépenses. 

La variation des frais d’administration est principalement due à la mise à jour de la répartition des frais 
mentionnée ci-avant. 

3.4.4. Frais de recherche de fonds 

2018 : CHF 395’249 / 2017 : CHF 528’010 

Les frais de recherche de fonds incluent les charges directes de communication et de recherche de fonds ainsi 
qu’une part de salaire des collaborateurs de la structure opérationnelle. 

3.4.5. Résultat financier 

2018 : CHF - 203’219 / 2017 : CHF 3’873 

Les comptes de charges et de produits financiers font état de différences de change sur les comptes en monnaies 
étrangères en Suisse et dans les différents pays d’intervention. Ce poste contient également les pertes et gains 
sur titres ainsi que les dividendes perçus. En 2018, les charges financières se sont élevées à CHF 242’016 et les 
produits financiers à CHF 38'797. 

3.4.6 Résultat extraordinaire 

2018 : CHF - 12'145 / 2017 : CHF 30’749 

Les produits extraordinaires comprennent essentiellement des corrections sur les assurances sociales et la 
redistribution de la taxe CO2. De plus, ils incluent la somme de CHF 15'400 relative au remboursement échelonné 
des pertes occasionnées par les malversations intervenues en 2013 et 2014. 

Les charges extraordinaires se composent notamment du remboursement du trop-perçu d’un bailleur pour un 
projet terminé ainsi que de diverses autres corrections relatives aux exercices précédents. 

3.4.7. Variation des fonds affectés par les donateurs 

2018 : CHF - 1'376'854 / 2017 : CHF - 142’869 

Le changement de la méthode de comptabilisation des contributions des donateurs explique en grande partie la 
forte croissance de ce poste. 
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La variation des fonds est présentée dans le tableau de variation du capital. 

3.4.8. Variation des fonds affectés par le comité. 

2018 : CHF 208’400 / 2017 : CHF - 150’000 

Suite aux faibles performances boursières de l’année 2018, une diminution de CHF 58'400 du fonds de réserve 
de fluctuation de titres a été comptabilisée. De plus, un prélèvement de CHF 150'000 dans le fonds de réserve 
projets a été enregistré. 

A noter que l’utilisation des fonds a été moindre en 2018 en raison de la fermeture en 2017 du programme en 
Grèce et d’une baisse d’activité dans la plupart des programmes.  
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4. Rapport de performance 

4.1. Rémunération de l’organe de gouvernance 

Le comité de MdM Suisse exerce sa fonction à titre bénévole, mais chacun des membres du comité reçoit un 
défraiement forfaitaire de CHF 1'000. 

4.2. Bénévolat 2018 

La contribution du travail bénévole constitue un apport important pour MdM Suisse. En 2018, ce sont plus de 
951 heures de bénévolat qui ont été effectuées qui ne sont pas valorisées dans les comptes, mais sont 
indispensables au développement de MdM Suisse : 

Les 12 membres du comité accomplissent leur mandat de façon bénévole. En 2018, une moyenne de 9 membres 
a participé aux 7 séances qui durent chacune environ 2 heures. Soit un total de 126 heures. 

Le comité se retrouve par ailleurs deux fois par an pour une journée de réflexion, soit un total de 192 heures. 

Le président est régulièrement venu au siège assister à des séances de réflexion ou de travail pour un total de 20 
heures. 

Le président et le vice-président ont participé durant 4 heures chacun, soit 8 heures, à l’atelier stratégique 
organisé hors murs par le siège en septembre 2018. 

Le comité a instauré des groupes de travail sur différentes thématiques, telles que la gouvernance ou la recherche 
de fonds. Ces groupes ont exécuté un total de 12 heures. La trésorière de l’organisation a régulièrement travaillé 
avec la direction et le responsable des finances pour un total d’heures estimé à 15 heures. 

Les responsables de missions bénévoles sont partis en mission de suivi sur les terrains d’intervention suivants : 

• Cameroun, 1 personne, 6 jours, 8 heures par jour, soit un total de 48 heures ; 
• Bénin, 1 personne, 1 jour, 8 heures ; 
• RDC, projet Soins palliatifs pédiatriques : 1 personne, 10 jours, 8 heures par jour, soit un total de 80 

heures. 

Les 7 responsables de mission ont accompli chacun un travail bénévole qui se monte à 40 heures annuelles. 
Total de 280 heures. 

Notre photographe bénévole a mené une mission en compagnie de notre responsable communication en Haïti 
durant 5 jours, 8 heures par jour, soit un total de 40 heures. 

L’assemblée générale annuelle dure en moyenne 4 h, soit un total de 48 heures pour les 12 membres du comité. 

La présidence a participé à un séminaire du réseau Médecins du Monde Suisse durant 3 jours. Chaque jour 
compte 8 heures. Total : 24 heures. 

À la Maison de Santé, ce sont 42 bénévoles, médecins (médecine générale ou spécialités), psychologues, 
ostéopathes, pharmaciens, physiothérapeutes, diététiciens ou encore masseurs qui reçoivent les patients 
requérants d’asile ou sans statut légal. 

Pour le Paléo Festival de Nyon, qui a lieu une semaine au mois de juillet, nous avons engagé 5 bénévoles qui ont 
chacun accompli 3 ou 4 heures de permanence au stand durant 1, 2 ou 6 jours, soit pour un total de 50 heures. 


